
Toussaint du 20 Octobre au 31 Octobre 2025 inclus 

Hiver du 23 Février au 06 Mars 2026 inclus 

Printemps du 20 Avril au 30 Avril 2026 inclus 

Pompignan et Verdun du 06 Juillet au 07 Août 2026 inclus 

Ouverture des Accueils de Loisirs Enfants 

Les mercredis à Aucamville, Pompignan, Savenès, 

Saint-Sardos et Verdun-sur-Garonne 

   

   

 

 

Les nouvelles inscriptions se font au sein de chaque structure d’accueil  
Petites vacances à Pompignan, Saint-Sardos et Verdun-sur-Garonne 

 

 

 

 

 

Grandes vacances à Pompignan, Saint-Sardos et Verdun-sur-Garonne 

  

  

Dates des inscriptions Accueil de Loisirs 2025-2026 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les inscriptions en présentiel pour Saint-Sardos se font au centre d'hébergement, 

pour Verdun à la Maison Intercommunale de l’Enfance, pour Pompignan à la salle des Associations 

 

 

 

Décembre 

3.10.17 

Janvier 

7.14.21.28 

Février 

4.11.18 

Mars 

11.18.25 

Avril 

1.8.15 

Mai 

6.13.20.27 

Saint-Sardos du 06 Juillet au 21 Août 2026 inclus 

Juin 

3.10.17.24 

Toussaint 2025 
9 h - 12 h et 13 h - 18 h 

Mardi 23 septembre 

Jeudi 25 septembre 

Vendredi 26 septembre 

Hiver 2026 9 h - 12 h et 13h - 18H 

Mardi 27 janvier 

Jeudi 29 Janvier 

Vendredi 30 Janvier 

Printemps 2026 
9 h - 12 h et 13 h - 18 h 

Mardi 18 Mars 

Jeudi 20 Mars 

Vendredi 21 Mars 

    Eté 2026                9 h - 12 h et 13 h - 18  

 
Mardi 09 Juin + Mardi 16 Juin 
Jeudi 11 Juin + Jeudi 18 Juin 

Vendredi 12 Juin + Vendredi 19 Juin 

Juillet 

1 

9h30 à 18h30 

Mercredi 24 

septembre 

Inscriptions en 

ligne : 

Du 22 au 28 

septembre 

9h30 à 18h30 

Mercredi 

28 janvier 

Inscriptions en 

ligne : 

Du 26 Janvier au 

01 Février 

9h30 à 18h 30 

Mercredi  

19 mars 

Inscriptions en 

ligne : 

Du 23 Mars au  

29 Mars 

 

9h30 à 18h30 

Mercredis 

10 et 17 Juin 

Inscriptions en 

ligne : 

Du 08 Juin au  

21 Juin 

 

Septembre 

3.10.17.24 

Octobre 

1.8.15 
Novembre 

5.12.19.26 

Mercredis : les parents sont tenus d’inscrire leurs enfants un mois à l’avance 


